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L’importance politique et médiatique du développement durable conduit certaines entreprises à repenser, parfois à coûts sup-
plémentaires, la question de leur responsabilité sociétale. Le présent texte, issu d’une recherche-action menée dans le cadre de
l’Association européenne de l’aluminium, expose une méthode participative de construction de systèmes d’indicateurs et de
suivi de la responsabilité sociétale des entreprises. Il est donc intéressant à double titre. Il constitue en premier lieu une fenêtre
ouverte sur certaines activités initiées dans l’industrie à la faveur de l’affirmation du développement durable. Il est également
intéressant car les méthodes utilisées privilégient la délibération entre les différentes parties prenantes, au sein des entreprises,
mais aussi dans leur proche environnement. Il donne donc à voir une dynamique intéressante où des principes normatifs très
généraux prennent corps dans un processus qui privilégie l’intervention des acteurs locaux.
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Résumé – Cet article développe une méthode participative pour définir et sélectionner les indicateurs
aidant à la construction d’une stratégie de responsabilité sociale des entreprises, RSE. Il présente également
les principaux résultats empiriques de cette « recherche-action » menée dans le cadre de l’Association
européenne de l’aluminium. Trois sites industriels ont été sélectionnés. Sur chacun d’entre eux, des focus
groups ont été constitués regroupant diverses catégories de parties prenantes prédéfinies. Les conclusions
de ces groupes ont permis d’élaborer des indicateurs de responsabilité sociétale, qui ont été classés en deux
catégories d’inspiration générique, qui pourraient être généralisables au secteur, et de nature spécifique
qui dépendent de la catégorie de la partie prenante ayant formulé la suggestion, ainsi que du site concerné.
Des tendances générales sont esquissées pour une proposition concertée d’indicateurs de développement
durable adaptés à l’industrie européenne de l’aluminium.
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Abstract – Social responsibility in the construction of indicators : the European steel industry
experience. This paper presents methodological aspects and the main empirical results of a research
study whose purpose was to define stakes and methods and propose appropriate indicators for defining
and developing corporate social responsibility strategies for aluminium industry companies in Europe.
Experimental empirical work for the testing of procedures for developing corporate social responsibility
indicators was carried out at three industrial sites in France. At each of the three pilot sites, “focus groups”
were constituted, one or two groups with “internal" stakeholders as employees, other groups with “ex-
ternal” stakeholders. The work of the groups generated indicator proposals, which were then classified
in two ways. First, stakeholders’ suggestions were gathered under categories established at international
level covering both ‘social’ and ‘environmental’ dimensions of company responsibility. Second, the indi-
cator suggestions were organised into a matrix with reference to (1) the category of stakeholder making
the suggestion; (2) the site at which the suggestion was made; (3) the generic character versus specificity of
the indicator. On the basis of this experience, recommendations for general application for the European
aluminium industry are outlined.
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La responsabilité sociale des entreprises (RSE) se tra-
duit par leur engagement à prendre en compte l’impact
économique, social et environnemental de leurs activi-
tés pour les rendre compatibles avec les impératifs du
développement durable. En affirmant leur responsabi-
lité sociétale et en contractant de leur propre initiative
des engagements allant au-delà des exigences réglemen-
taires, les entreprises s’efforcent de répondre aux attentes
émanant de toutes les parties prenantes1 : employés, in-
vestisseurs, consommateurs, fournisseurs, société civile,
etc.

Les pressions se font de plus en plus fortes sur les en-
treprises afin qu’elles définissent une telle stratégie qui
conduit également à des changements dans leur gestion
interne comme l’ouverture à de nouvelles formes de dia-
logue et de consultation pour aider à la définition et à
l’évaluation des décisions. Cette démarche s’inscrit dans
ce qu’il est désormais courant de qualifier de gouver-
nance concertative2 et s’avère au cœur du Livre vert de la
Commission européenne visant à « promouvoir un cadre
européen pour la responsabilité sociale des entreprises »
(18 juillet 2001). Ce Livre vert, qui sert désormais de ré-
férence, invite les entreprises, les pouvoirs publics à tous
les niveaux, les organisations internationales, les parte-
naires sociaux et toute personne intéressée, à « exprimer
leur opinion sur la manière de bâtir un partenariat destiné
à ériger un nouveau cadre favorisant la responsabilité so-
ciétale des entreprises, en tenant compte de leurs intérêts
et de ceux de leurs diverses parties prenantes ».

Cet article, en se focalisant sur la définition et la mise
en œuvre d’indicateurs de responsabilité sociétale pour
l’industrie européenne de l’aluminium, s’inscrit dans
cette problématique3. Les indicateurs de performances
sociale et environnementale sont ici privilégiés, dans la
mesure où les indicateurs de performances économiques
existent depuis toujours dans les résultats annuels des
entreprises4.

1 Parties prenantes ou stakeholders conformément à la défini-
tion proposée par Freeman (1984), Mitchell et al. (1997).

2 Voir, par exemple, la convention d’Aarhus qui assure un
droit à la participation des citoyens, la généralisation du dia-
logue social dans la régulation environnementale (éco-audit,
accords volontaires. . . ), ou encore la mise en œuvre des poli-
tiques de développement durable privilégiant la gouvernance
concertative (principe 10 de la déclaration de Rio, agenda 21,
5e et 6e PCRD, Livre blanc de la Commission européenne sur
la gouvernance du 25/07/01 ou le Livre vert sur la RSE no COM
366 (2001)).

3 Cette étude est issue de la recherche financée par l’AEA
sur l’« Integration de la dimension sociale du développement
durable au sein des entreprises de l’industrie d’aluminium :
enjeux, méthodes, indicateurs et applications » (Faucheux et al.,
2002a).

4 Ainsi la loi française sur les nouvelles régulations écono-
miques, adoptée le 15 mai 2001, et son décret d’application
du 21 février 2002, insiste bien sur la nécessité de définir des

La première section présente la méthode concertative
de type bottom-up/top-down que nous avons développée
pour construire de tels indicateurs. La seconde section
offre les résultats empiriques obtenus grâce aux proposi-
tions faites par les différentes parties prenantes au cours
de l’animation des focus groups réunis sur trois sites in-
dustriels sélectionnés afin de tester la méthodologie.

Une démarche participative :
la méthodologie bottom-up / top-down

Une justification empirique et conceptuelle
de cette démarche

Bien que la référence aux standards internationaux
et sectoriels soit importante en vue d’une harmonisation
et d’une cohérence des indicateurs de RSE, elle doit être
complétée par une prise en compte des attentes et expé-
riences des différentes parties prenantes. Cette prise en
compte peut être assurée par le recours à une démarche
concertative.

Un déficit de légitimité procédurale a souvent été in-
voqué par les critiques des approches décisionnelles tra-
ditionnelles de type top-down qui fonctionnent en vase
clos entre décideurs et experts. La mise en place de pro-
cédures plus participatives de type bottom-up peut aider
à pallier ce déficit (Encadré 1).

Il s’agit bien en pratique de s’intéresser non pas seule-
ment à la légitimité de la décision, mais aussi à celle
du processus décisionnel associé afin de déterminer des
normes qui se définissent par rapport à un contexte so-
cial5. Une légitimation des choix sur des critères de ges-
tion tels que des indicateurs nécessite la concertation des
différents acteurs, sous la forme d’un arbitrage parfois
conflictuel entre eux, afin d’identifier le champ des ac-
tions acceptables.

Cela signifie que les systèmes d’indicateurs et les pro-
cédures de reporting doivent être développés et appliqués
en combinant des méthodes de participation bottom-up
avec des processus de conception et de coordination top-
down.

La méthodologie proposée, en accord avec l’indus-
trie européenne de l’aluminium, autorise une interface
des approches dites bottom-up reposant sur l’apprécia-
tion des préoccupations exprimées par les parties pre-
nantes au cours de leurs parcours individuels, avec des
analyses dites top-down faisant appel à des classifications

nouveaux indicateurs environnementaux et sociaux, notam-
ment dans l’article 116.

5 « Selon l’éthique de la discussion, une norme ne peut pré-
tendre à la validité que si toutes les personnes qui peuvent
être concernées sont d’accord (ou pourraient l’être) en tant que
participants à une discussion pratique sur la validité de cette
norme. » (Habermas, 1986 [1983], p. 87.)



32 S. Faucheux et I. Nicolaï : Natures Sciences Sociétés 12, 30-41 (2004)

Encadré 1. Pourquoi l’industrie européenne de l’aluminium recourt-elle à des procédures participatives dans le cadre de la
définition d’indicateurs de RSE ?

� Pour améliorer la qualité environnementale de la décision. La participation des différents stakeholders peut permettre de sortir
du domaine restreint de l’expertise traditionnelle et d’intégrer au processus des compétences supplémentaires qui mettent en
lumière d’éventuels effets pervers d’un choix technologique du point de vue environnemental (Funtowicz et Ravetz, 1993 ; Callon,
1998).
� Pour aboutir à des choix économiquement plus pertinents (tout en satisfaisant des critères environnementaux et sociaux). Les
parties prenantes peuvent choisir les solutions qui offrent dans leur cas particulier un meilleur positionnement stratégique ou un
meilleur rapport coût-efficacité, et éventuellement adapter ces solutions au gré de l’évolution de leur activité et des innovations
technologiques (Haites et Yamin, 2000).
� Pour favoriser une approche transversale intégrant tous les champs politiques concernés dans une perspective de développement
durable.
� Pour parvenir à une meilleure gestion des conflits. Ces conflits de pouvoir et/ou d’intérêts peuvent s’exprimer entre acteurs,
entre les intérêts multiples d’un même acteur. Ils peuvent s’exercer sur différents problèmes d’environnement ou encore entre
problèmes d’environnement et autres problèmes économiques et sociaux. Une approche participative permet aux différentes
parties prenantes de confronter leurs représentations afin de faire émerger un accord à travers un affrontement constructif
(O’Connor et Van den Hove, 2001).
� Pour modifier les perceptions du public et des parties prenantes sur les métiers de l’industrie de l’aluminium. La mise en place
d’une démarche participative avec la totalité des acteurs offre plus d’information pour une meilleure éducation du public sur
les problèmes environnementaux, de modifier les rapports de force et les conflits traditionnels, de changer les perceptions du
contexte social, de renforcer l’implication des citoyens et de ce fait d’accroître la confiance des acteurs dans les institutions.

Fig. 1. La méthodologie bottom-up/top-down.

internationales en matière de responsabilité sociétale des
entreprises (Fig. 1).

Pour valider un tel système de reporting bottom-up/top-
down, nous avons mené conjointement :

– d’une part, une analyse systématique des stratégies
de développement durable des entreprises et de mise
en œuvre en leur sein de procédures participatives ;

– d’autre part, des travaux empiriques centrés sur trois
études de cas sélectionnés en France en fonction
des critères suivants : un emplacement territorial
contrasté avec des contraintes et opportunités va-
riées ; une appartenance à des groupes industriels
diversifiés présentant des cultures et des histoires
particulières ; des activités variées dans le secteur de

l’aluminium ; une taille différente ; des expériences
diverses en matière de problèmes sociaux et/ou
environnementaux.

Les trois sites retenus ont été les suivants :

– Pechiney à St-Jean-de-Maurienne (Savoie) spécialisé
dans la production de fil machine, plaques et lingots ;

– Corepa SNC (une filiale de CFF Recycling) spécialisé
dans le tri et la préparation des ferrailles d’aluminium
à Bruyères sur Oise (Île-de-France) ;

– Building & Construction Systems (une filiale du groupe
Alcoa Europe) à Merxheim (Alsace) spécialisé dans
la fabrication de bandes ou tôles prélaquées, de pan-
neaux multicouches d’aluminium.
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Encadré 2. Pourquoi l’industrie européenne de l’aluminium devrait-elle adopter le troisième modèle de responsabilité
sociétale ?

� La plupart des produits issus des entreprises du secteur de l’aluminium sont des produits intermédiaires et de ce fait peu
familiers aux citoyens. Susciter des processus de dialogue avec toutes les « parties prenantes » concourrait à valoriser les actions
des entreprises sur ce domaine et à leur donner une proximité avec le consommateur et la société civile. Cela aiderait aussi à
mettre en évidence l’intérêt de l’aluminium dans les politiques de recyclage.
� Beaucoup d’entreprises de l’aluminium ont été confrontées dans le passé à de sérieux problèmes d’environnement et de santé.
Elles ont beaucoup investi et souvent obtenu d’excellents résultats, mais sans que cela se sache. Ouvrir le dialogue permettrait
ainsi à ces entreprises d’acquérir une réputation en conformité avec leur réelle pratique.
� Nombre d’entre elles ont connu des relations sociales tendues au cours de leur histoire, dues à des conditions de travail très
difficiles. Là aussi beaucoup de progrès ont été accomplis sans que cela soit réellement discuté et donc connu.
� Certaines de ces entreprises ont eu des difficultés avec leurs activités dans les pays en développement, notamment au travers de
leur exploitation de mines. Beaucoup travaillent en concertation désormais avec les populations des pays d’accueil pour mieux
se conformer à leurs attentes et à leur mode de vie. Ce type de comportement n’est pourtant pas connu.

Des modèles institutionnels de RSE différents

L’acceptabilité sociale du résultat d’un processus dé-
cisionnel est intimement liée à la perception de la vali-
dité et de l’équité du processus, autrement dit à sa légiti-
mité aux yeux des différents stakeholders. Cette méthode
concertative permet aux parties prenantes, avec leurs pré-
occupations spécifiques par site, de voir comment leurs
interrogations particulières et parfois locales peuvent être
intégrées dans les catégories de responsabilité sociétale et
les problèmes évoqués par la communauté internationale
(De Marchi et al., 2000a ; WBCSD, 1999).

Au-delà de la possibilité qui s’ouvre à eux de rejeter
des éléments non légitimes et peu équitables, les acteurs
acquièrent, du fait de leur participation, une meilleure
connaissance du processus. Cette connaissance, qui de
facto induira une plus grande transparence, peut aug-
menter la crédibilité du processus aux yeux des différents
acteurs et ainsi les motiver à mettre en œuvre les résultats
de la décision sur le reporting (Armour, 1996). Toutefois,
les modalités de participation des acteurs sont variables.
Elles dépendent des modèles de responsabilité sociétale
retenus.

Trois modèles contrastés ont ainsi pu être identifiés
pour l’industrie européenne de l’aluminium :

– le premier considère que la RSE est assurée dans un
contexte de négociation permanente entre salariés et
direction organisée, si nécessaire, par l’État, afin de
garantir de bonnes conditions d’emploi et d’avan-
tages sociaux. Il s’agit d’une particularité française
(mais plus largement sud-européenne) qui condi-
tionne la construction des relations entre les parties
prenantes. Dans notre étude empirique, il apparaît
que ce modèle a été longtemps dominant sur le site
de Pechiney et est encore très prégnant sur celui de
Corepa SNC. Cependant, la situation évolue et de
nombreuses parties prenantes pensent que ce modèle
est de moins en moins souhaité et devrait s’estomper ;

– le second repose sur une substitution progressive
de l’entreprise à l’État en matière de responsabilité

sociétale. En accord avec les notions de libéralisme
économique, la négociation et des accords directs se
font entre les entreprises et la société civile au sujet
des responsabilités sociétales. Par exemple, sur le site
d’Alcoa, la pratique du mécénat d’entreprise est très
forte et assure une gestion partielle des engagements
de l’État par l’entreprise. Cette tendance est plutôt
d’inspiration anglo-saxone et ne reçoit pas nécessai-
rement l’assentiment des parties prenantes des sites
implantés en France ;

– le troisième modèle fait appel à une RSE réellement
partagée et mise en place de manière concertée avec
l’ensemble des parties prenantes (entreprises, État,
société civile dans sa diversité, etc.). L’État intervient
plus fortement que dans le modèle 2, mais en tant
que partenaire et non plus comme arbitre (comme
dans le modèle 1). Les formes de la responsabilité
sociétale et leur traduction sont définies dans un par-
tenariat social accepté par toutes les parties prenantes,
que celles-ci soient internes ou externes. Les pays
d’Europe du Nord6 et, plus largement, la Commis-
sion européenne dans le Livre vert sur la responsabi-
lité sociale des entreprises (COM 366 (2001)) tendent
à promouvoir ce troisième modèle.

L’industrie européenne de l’aluminium devrait
tendre vers ce troisième modèle. Susciter des processus
de dialogue avec toutes les « parties prenantes » concour-
rait à valoriser les actions des entreprises (parfois déjà
engagées) sur ces thèmes et à leur donner une proximité
avec le consommateur7 et la société civile (Encadré 2).

6 C’est cette conception que véhicule, par exemple, le groupe
norvégien Norsk Hydro, producteur d’aluminium : « Notre rôle
crée des obligations, mais dans le même temps nous devons dé-
limiter et partager la responsabilité relativement aux autorités
publiques et à la société civile et ne pas endosser leur propre
responsabilité [. . . ]. » (Lunheim, 2001).

7 Par exemple, Maignan et Ferrell (2003) ont mis en avant
les caractéristiques culturelles différentes des consommateurs
européens vis-a-vis de la nature de la RSE.
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Tableau 1. Les principes de responsabilité sociétale exprimés par les parties prenantes.

Le choix du focus group comme méthode
de concertation

Dans notre recherche, la majorité des parties pre-
nantes s’est exprimée en faveur d’un large processus de
consultation pour l’établissement des objectifs, des stra-
tégies et des indicateurs de développement durable. Le
tableau 1 illustre l’intérêt porté par les parties prenantes
pour les différentes dimensions du développement du-
rable ainsi que la préférence des parties prenantes pour
des stratégies faisant appel à une participation multi-
acteurs, traduite au travers d’un système de management
transparent et participatif.

Différentes méthodes peuvent être utilisées pour
animer les discussions, en particulier des supports
documentaires (écrits ou images), des jeux de rôles, des
techniques de libre association, des scénarios (réels ou
prospectifs), ou encore des programmes informatiques
interactifs (Faucheux et al., 2002a). Sur cette base, il
s’agit de mettre en place des processus décisionnels qui
tiennent compte des diversités d’intérêts, des inquié-
tudes légitimes du public et des considérations scienti-
fiques, économiques ou éthiques et politiques. Les typo-
logies de Beierle (2000) et Van den Hove (2001) montrent
qu’il existe des degrés divers de participation des ac-
teurs, des motivations très différentes pour celle-ci ainsi
que des modes et formes de participation très variés.
Une technique de plus en plus utilisée pour les questions
de développement durable, de risques et d’environne-
ment est celle des focus groups. Ce groupe de discussion
comporte normalement 3 à 12 personnes avec un modé-
rateur qui encourage les interactions entre participants
et s’assure que la discussion reste centrée sur le sujet
posé8. L’objet de ce type de démarche est d’élucider les

8 Il s’agit de techniques issues des sciences politiques et du
marketing qui ont été développées et encouragées au sein des
sciences sociales (Barbour et Kitzinger, 1999) par les entreprises,

attitudes et les priorités du public concernant une ques-
tion et les décisions qui pourraient être prises et, sur cette
base, de mettre en place des processus décisionnels qui
tiendraient mieux compte des priorités et des inquiétudes
légitimes des tous les acteurs (Stewart et Shamdasani,
1990).

Dans l’industrie de l’aluminium, des indicateurs en-
vironnementaux et sociaux existent déjà, et des systèmes
de management respectant un certain nombre de procé-
dures sont déjà généralisés. Les groupes de travail dis-
posaient donc d’une certaine expérience. Le recours à la
technique des focus group dans ces conditions s’est révélé
fructueux pour les raisons suivantes :

– elle encourage, sur des questions connues, une par-
ticipation d’acteurs afin que ceux-ci génèrent leurs
propres questions, leurs cadres d’analyse et leurs
concepts, et qu’ils poursuivent leurs propres priorités
avec leurs propres termes, leur propre vocabulaire ;

– le focus group permet dans certaines conditions d’aug-
menter le pouvoir d’influence ou de décision d’in-
térêts traditionnellement peu organisés ou d’acteurs
dits faibles. Cette technique permet d’examiner les
différentes perspectives des acteurs alors que ceux-ci
opèrent dans un réseau social ;

– les procédures de mise en œuvre des focus groups ont
été proposées par le modérateur et le mode d’inter-
action entre acteurs a été défini de façon endogène,
par les participants eux-mêmes. De cette façon, le
processus de sélection des indicateurs fonctionne de
manière formelle afin de garantir les conditions de
transparence et d’adoption de normes, tout en res-
tant efficace car limitant les risques de contrôle par
certains groupes ;

les agences gouvernementales et les organisations internatio-
nales (O’Connoret et Meite, 2004).
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– le focus group accorde un intérêt tout particulier aux
interactions entre acteurs à l’intérieur du groupe. In-
dépendamment de la façon dont ils sont sélectionnés,
les participants ne sont jamais complètement homo-
gènes. Le modérateur peut exploiter leurs différences
d’opinion pour améliorer la qualité du processus de
choix des indicateurs (Renn et al., 1993). Cela peut
conduire à des solutions originales, mais peut égale-
ment générer des malentendus et ouvrir la voie à un
contrôle du processus par les acteurs les plus forts. Le
modérateur doit alors veiller à ces principales limites.

Des propositions d’indicateurs de RSE
pour les firmes de l’industrie de l’aluminium

L’application de l’approche bottom-up à la sélection
d’indicateurs

Trois catégories de focus groups sur chacun des trois
sites pilotes ont été constituées sur la base d’accords ini-
tiaux avec la direction des entreprises. Ces focus groups re-
groupaient un ensemble homogène de parties prenantes
en fonction des attributs de pouvoir, d’urgence et de lé-
gitimité de chaque catégorie. Une distinction a été ainsi
opérée entre trois principales catégories de parties pre-
nantes :

– les parties prenantes internes (direction, employés,
syndicats) ;

– les parties prenantes externes habituelles (fournis-
seurs, clients, actionnaires, banques, assurances) ;

– les parties prenantes externes élargies (ONG, collec-
tivités territoriales, associations diverses, riverains,
autres entreprises voisines, etc.).

À l’intérieur de chaque catégorie, plusieurs groupes
de huit personnes en moyenne ont été sélectionnés sur
la base du volontariat et du respect de l’anonymat dans
la transcription des échanges, en accord avec le modé-
rateur et l’entreprise. Sur les trois sites pilotes, la tota-
lité du processus a ainsi rassemblé neuf focus groups au
cours desquels plus de 60 personnes ont eu l’opportunité
d’exprimer et d’échanger leurs vues et leurs suggestions
d’indicateurs. Les profils des représentants des parties
prenantes ont été variables selon les sites, en fonction
des histoires sociales, des expériences de conflit liées à
des problèmes environnementaux. . . Toutefois, les par-
ties prenantes internes volontaires sont en général des
acteurs investis par ailleurs dans la vie syndicale, asso-
ciative à l’extérieur de l’entreprise, ou dans des responsa-
bilités politiques. De plus, les parties prenantes externes
les plus intéressées à une collaboration étaient déjà im-
pliquées en partie dans les processus de décision. Ainsi,
le processus de participation par focus group a permis de
renforcer une dynamique déjà connue sur les sites.

La manière dont la décision de sélection d’indicateurs
de développement durable est préparée et mise en œuvre
importe autant que son contenu. Nous avons ainsi mené
la procédure de pilotage selon quatre temps :

1. Le diagnostic et la pédagogie des enjeux : phase de
sensibilisation. Tous les individus doivent avoir un
accès identique à l’information pertinente concernant
la question traitée, et une chance égale d’évaluer l’au-
thenticité et la sincérité des déclarations et revendi-
cations des autres (Armour, op. cit.). Le questionnaire
distribué comme support de discussion au focus group
a été construit et présenté par le modérateur. La struc-
ture du questionnaire reflétait les buts poursuivis :
rassembler les attentes des acteurs sur le reporting,
obtenir une perception sur l’importance des différents
acteurs et sur les différents aspects du cycle de vie de
l’aluminium.

2. Le débat sur les différentes solutions : phase de par-
ticipation et donc de responsabilisation (d’une durée
de 3 heures par groupe en moyenne). Pour obtenir des
résultats, le modérateur doit être capable de surmon-
ter la méfiance des participants et de clarifier leurs
doutes. Les dialogues ont parfois amené les indivi-
dus à de nouvelles réflexions afin de justifier ou de
modifier une perspective. L’analyse institutionnelle a
servi de cadre méthodologique pour comprendre la
structure des intérêts de pouvoir et des conditions
d’échange entre participants (De Marchi et al., 2000b).

3. Le choix arrêté par l’entreprise avec objectifs, calen-
drier et moyens : phase de contractualisation et d’en-
gagement. Les propositions d’indicateurs ont été syn-
thétisées, présentées et rediscutées par l’ensemble des
parties prenantes impliquées dans les groupes de tra-
vail sur chacun des sites afin que les sélections finales
soient véritablement validées.

4. La mise en œuvre participative et partagée : phase
d’action exigeant l’évaluation et l’adaptation. Des
propositions ont été formulées pour une mise en
forme des indicateurs dans le rapport de développe-
ment durable du site, puis pour une agrégation des
résultats au sein du groupe et plus largement du sec-
teur européen. La direction conserve son autonomie
sur la responsabilité du choix final. L’objectif est de
réaliser un arbitrage entre la représentation des inté-
rêts de toutes les parties prenantes pertinentes, et de
réconcilier ces intérêts conflictuels. Cette phase est en
cours de réalisation sur les différents sites pilotes.

Quant à la question souvent débattue de savoir si le
modérateur doit être expert ou non, nous avons fait le
choix d’intégrer un expert qui devait initier le débat au
sein de focus group (nous plaçant de ce fait en contra-
diction avec la supposée neutralité avancée par les por-
teurs de l’analyse d’évaluation contingente (Mitchell et
Carson, 1989)). Nous supposons que la présence d’un
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modérateur-expert améliore l’efficacité de la délibération
du groupe et permet une réduction des coûts9.

L’inventaire des indicateurs suggérés par les parties
prenantes

Une élaboration concertée des indicateurs par l’en-
semble des parties prenantes a permis de sélectionner
85 indicateurs (48 sociaux et 37 environnementaux) et de
renforcer leur qualité à partir des critères définis notam-
ment par le Global Reporting Initiative (GRI, 2000, 2002),
à savoir des critères de pertinence, fiabilité, clarté, com-
parabilité, opportunité, vérifiabilité. Les indicateurs sont
référencés d’après un code : nous notons S1, S2, S3. . .
pour les indicateurs de dimension sociale et E1, E2, E3. . .
pour ceux de la dimension environnementale.

Les listes de propositions d’indicateurs issues de nos
études de cas ne prétendent pas à l’exhaustivité. Elles
sont néanmoins suffisantes pour démontrer la richesse
du potentiel disponible pour générer des indicateurs
utiles pour les entreprises à travers des processus de par-
ticipation des parties prenantes. Il est aisé de percevoir,
à partir de ces listes révisées en concertation, la manière
dont ces indicateurs peuvent être reliés aux classifications
internationales standards (GRI). Par exemple, les parties
prenantes ont sélectionné :

1. des indicateurs classiques de type GRI : ces choix
portent surtout au niveau social sur les politiques
de gestion interne des salaires et avantages. Pour de
tels problèmes très codifiés et qui connaissent déjà
souvent une clarification en interne, les parties pre-
nantes ont retenu des indicateurs classiques du type
« pourcentage de la masse salariale consacrée au co-
mité d’entreprise » (S6), « existence d’une grille des
salaires » (S7), « pourcentage de parts de capital déte-
nues par les employés » (S8) ou encore sur les condi-
tions de travail, le « taux de démission » (S14). . . De
même, au niveau des indicateurs environnementaux,
la prise en compte des polluants et dommages asso-
ciés à l’activité est très classique et a déjà fait l’objet
d’une longue expérimentation dans les entreprises :
« émissions de Fluor » (E4), « rejets d’eaux usées »
(E13), « émissions de composés Nox » (E11), « coûts
monétaires des dommages externes » (E18 qui est très
proche de l’indicateur du GRI (2002) « conformité ré-
glementaire » (EN16)) ou encore sur le système de

9 Nous avons évalué le rôle de l’expert en répondant par
l’affirmative aux deux questions posées par Aldred et Jacobs
(2000) : le modérateur doit-il corriger les parties prenantes du
groupe qui ont mal interprété une proposition donnée ? Et si
une des parties prenantes demande une information supplé-
mentaire, le modérateur doit-il toujours la lui fournir, spéciale-
ment si cette transmission peut être affectée par le filtre person-
nel du modérateur ?

management « existence d’une procédure de gestion
de la qualité totale » (E31).

2. Des indicateurs plus inattendus : les parties prenantes
ont retenu des indicateurs permettant de rendre
compte des conditions de concertation à l’intérieur ou
à l’extérieur de l’entreprise. Ainsi, l’indicateur (S25)
permet d’obtenir « quel pourcentage d’employés ont
été sollicités sur une question et quels ont été les ré-
sultats », l’indicateur (S28) retient la « fréquence des
visites du site par le président du groupe », ou, sur
le plan environnemental, les parties prenantes ont re-
levé l’indicateur « existence d’incitations et de récom-
penses pour les initiatives et innovations du person-
nel » (E33). De même, au niveau des relations avec
les fournisseurs, les parties prenantes ont proposé
« la proportion de contrats d’emploi de courte du-
rée/temporaire par rapport à la main d’œuvre to-
tale engagée » (S44) ou encore « la proportion de
personnes qualifiées parmi les fournisseurs du site »
(S46).

3. Des indicateurs centrés sur les préoccupations locales.
Qu’il s’agisse des domaines social ou environnemen-
tal, le poids du local dans la définition des indicateurs
est important dans la sélection menée. La méthode
« bottom-up/top-down » contribue effectivement à faire
émerger ce type d’indicateurs spécifiques. La réaction
très positive et favorable des parties prenantes sur une
telle sélection justifie l’utilisation d’une telle métho-
dologie. Par exemple, sur le plan social, on constate
les indicateurs : « nombre d’employés originaires de
la communauté du site » (S11), « taux d’emploi de
jeunes locaux durant l’été » (S37), « fréquence des nou-
velles concernant l’entreprise dans les lettres d’infor-
mations des autorités territoriales » (S39), ou encore
« taxes locales payées par l’entreprise en proportion
de l’ensemble des revenus de la ville ou de la ré-
gion d’accueil » (S31) ; de même, pour les indicateurs
de dimension environnementale, on note « mauvaises
odeurs (signalées par des plaintes de la communauté
locale)» (E10), « surface de terrain réhabilité comparée
à la surface de terrain endommagé (référence histo-
rique locale) » (E28).

4. Des indicateurs qui exigent plus de précision et plus
de transparence. Les parties prenantes ont souhaité
sélectionner des indicateurs qui soient immédiate-
ment interprétables, contrairement à certains indica-
teurs du GRI qui restent très flous quant à leur uti-
lisation. Par exemple, le GRI (2002) retient comme
indicateur-clé des relations avec la communauté une
description seulement qualitative (SO1) qui évoque
les « politiques mises en œuvre pour gérer les im-
pacts de l’activité industrielle sur les zones voisines ».
Les parties prenantes dans nos études de cas ont
préféré des indicateurs plus précis et concrets du
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type : « fréquence des visites du site par des classes
d’école locale » (S40), « implication du directeur dans
la communauté locale » (S41). De même, au niveau
des conditions de travail et de santé-sécurité, les
parties prenantes ont retenu le critère « pourcentage
d’employés soumis à des examens de santé pour des
maladies professionnelles graves » (S9), critère plus
significatif que celui du GRI (2002) « pratiques sur
l’enregistrement et la notification des accidents et ma-
ladies professionnelles ». Enfin, au niveau environne-
ment, le GRI retient l’indicateur « utilisation de trans-
port pour buts logistiques ». Les parties prenantes ont
souhaité décomposer cet indicateur en mettant en évi-
dence des choix stratégiques et technologiques bien
spécifiques : elles ont retenu, dans cet esprit, les in-
dicateurs : « nombre de camions arrivant/sortant par
jour » (E8), « émissions de poussières » (E9), « bruit
(nombre de plaintes reçues) » (E7) et « degré d’utili-
sation du transport par voie ferrée » (E32).

5. Des indicateurs parfois difficiles à évaluer. Afin de
garantir l’utilisation de ces indicateurs, un protocole
permettant de préciser les méthodes de mesures et
calculs des principales catégories doit être retenu. Il
est clair que, dans certains cas, les parties prenantes
ont sous-estimé la difficulté de mettre en place de
telles normes de calcul (comme par exemple, pour
l’indicateur « existence d’un système de tri et/ou de re-
cyclage des déchets » (E3)). Toutefois, ces indicateurs
même difficilement calculables indiquent les préoc-
cupations des parties prenantes, aussi les avons-nous
laissés dans notre matrice de sélection présentée ci-
dessous. À titre d’illustration, l’indicateur « pourcen-
tage de messages circulant en français » (S30), très im-
portant sur le site de Merxheim, le critère « nombre de
personnes reliées à un système de messagerie électro-
nique » (S29) largement proposé sur le site de Pechi-
ney, le « taux de rotation de l’équipe de direction »
(S42) ou encore « l’existence d’objectifs environne-
mentaux spécifiques différents de ceux établis par
les autorités » (E23) sont difficilement interprétables
mais représentent une information pertinente dans
des contextes locaux et institutionnels très marqués.

6. Des indicateurs portant sur les mêmes objectifs d’en-
treprise mais avec des priorités ou perspectives diffé-
rentes selon les groupes. Par exemple, sur l’axe ges-
tion des déchets, l’objectif global est le même, mais
les choix de trajectoire technologique sont différents
(doit-on suivre le critère « modes de traitement et
l’évolution des filières de recyclage associées » (critère
(E3) retenu comme indicateur spécifique), ou doit-on
s’en tenir à des objectifs de réduction des déchets gé-
nérés par type de déchet ((E1) pour « le volume de
déchets déposés » et (E2) pour « le volume de déchets
traités et/ou récupérés » définis comme indicateurs
génériques) ?

Une matrice pour la sélection des indicateurs

Afin d’organiser les résultats des focus groups, une
première classification des suggestions a été opérée en
fonction des principaux systèmes internationaux d’indi-
cateurs de développement durable pour les entreprises
(GRI, Coalition for Environmentally Responsible Economies
(CERES), World Business Council for Sustainable Develop-
ment (WBCSD), SustAinability, World Resources Institute
(WRI), etc.) en distinguant les dimensions sociales et en-
vironnementales. Ces indicateurs proposés par les par-
ties prenantes sur tous les sites et proches d’indicateurs
issus des classifications internationales sont dits « géné-
riques ». Ils devraient a priori être pertinents pour l’in-
dustrie européenne de l’aluminium dans son ensemble.

Une seconde classification complémentaire à la pre-
mière regroupe les indicateurs dans une matrice rendant
explicite les origines contextuelles et l’échelle de per-
tinence des propositions (Tab. 2). À titre d’illustration,
nous ne reprenons que les quelques indicateurs décrits
ci-dessus.

Cette matrice permet l’identification des éléments
suivants :

– la catégorie des parties prenantes à l’origine de la sug-
gestion. En comparant ligne par ligne, il s’avère que
les différentes catégories de parties prenantes sur un
site donné fournissent des profils de suggestions lar-
gement similaires. Comme on pouvait s’y attendre,
les stakeholders internes (en particulier les employés)
se révèlent surtout préoccupés par les indicateurs re-
latifs aux conditions de travail ;

– le site sur lequel la suggestion a été émise ;
– le caractère spécifique de l’indicateur. Trois catégories

de spécificité ont été introduites :
– la première concerne le type d’activité. Il apparaît

très clairement des préoccupations concernant les
aspects sociaux et environnementaux spécifiques
à chaque type de production ou d’activité qui
doivent être reflétées par des indicateurs sur me-
sure. Ces derniers sont a priori « transférables »
pour toute entreprise européenne de l’aluminium
relevant d’une activité similaire ;

– la seconde catégorie de spécificité fait référence au
profil socio-économique de l’usine dans sa région.
Les deux sites de St-Jean et Merxheim constituent
les principaux acteurs économiques locaux et sont
assez éloignés des grandes villes. L’installation de
Bruyère-sur-Oise, en revanche, est proche de Paris
et se préoccupe moins de son insertion dans la
communauté locale. Les indicateurs proposés par
les groupes à St-Jean-de-Maurienne et Merxheim
pourraient donc constituer des types pertinents
généralisables à d’autres sites en Europe opérant
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Tableau 2. Quelques propositions d’indicateurs des parties prenantes — Une présentation synthétique.

en milieu rural, avec des caractéristiques socio-
économiques comparables10 ;

– une dernière spécificité est attachée à l’identité du
groupe industriel propriétaire ou contrôlant l’acti-
vité. Le groupe propriétaire et l’histoire de chaque
site ont un impact évident sur la manière dont le
développement durable est abordé. Ainsi, le site
de St-Jean-de-Maurienne, détenu par le groupe
français Pechiney11, est marqué par une longue
histoire et une culture d’entreprise ancrées dans
le « paternalisme » communautaire de l’entreprise
du 19e siècle et dans la « lutte des classes », oppo-
sant direction et employés, typique du milieu du

10 Peu d’indicateurs environnementaux démontrent des spé-
cificités géographiques élevées. Par exemple, à Merxheim, les
indicateurs types « rejets de PCB » (E17) et « coûts monétaires
des dommages externes » (E18) sont proposés pour illustrer la
priorité accordée au maintien de la qualité des ressources aqui-
fères en Alsace, et les types « quantité d’eau utilisée par unité de
production » (E20) et « proportion d’employés dans le service
environnement » (E24) reflètent les conditions géographiques
spécifiques à la qualité de l’air.

11 À ce titre, il sera intéressant d’analyser les conséquences
du rachat de Pechiney annoncé en 2003 par le groupe canadien
Alcan.

20e siècle. Certains des indicateurs proposés sur ce
site sont caractéristiques de cet héritage. Le site de
Merxheim, quant à lui, n’a que très récemment été
racheté par le groupe américain Alcoa (en 2000).
Auparavant, il était détenu et géré par le groupe
Reynolds, également américain, mais dont le style
de gestion s’avérait plus décentralisé. Les activi-
tés syndicales y sont peu développées. Cet aspect
se reflète dans la manière dont les principes de
responsabilité sont exprimés. Enfin, le site de CFF
(Corepa SNC) à Bruyères-sur-Oise a toujours été
géré comme une PME alors que ses activités se
sont considérablement développées au cours de
la dernière décennie, ce qui rend les liens de com-
munication et de dialogue assez tendus.

Une interprétation des résultats

Une telle approche bottom-up/top-down permet d’éva-
luer jusqu’à quel point chaque indicateur a une significa-
tion locale spécifique ou peut être utilement généralisé à
une autre échelle (groupe, secteur. . . ).

Par exemple, au niveau environnemental, nous
avons constaté des préoccupations hétérogènes et des
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spécificités de sites très intéressantes à mettre en va-
leur pour une interprétation à une échelle plus large.
Par exemple :

– les parties prenantes liées au site de Pechiney sont
apparues davantage intéressées par la qualité de l’en-
vironnement naturel que par les problèmes de santé
et de sécurité. Plusieurs facteurs peuvent expliquer
ce constat : le type d’activité sur le site de St-Jean-
de-Maurienne ; la disparition des maladies profes-
sionnelles depuis environ 20 ans, la longue histoire
du site pour laquelle la mémoire collective a encore
clairement à l’esprit les impacts préjudiciables d’une
époque où les investissements anti-pollution n’exis-
taient pas encore ; la géographie du site (replié dans
une vallée) ; et, enfin la place importante déjà accordée
aux mesures de santé et de sécurité dans les accords
généraux sur l’emploi et les conditions de travail sur
le site ;

– les parties prenantes internes sur le site de CFF à
Bruyères-sur-Oise accordent peu d’importance aux
problèmes environnementaux en général. Elles sont
relativement plus focalisées sur la sécurité et les ques-
tions de santé des employés. Ce profil de préoccupa-
tions s’explique, de nouveau, en fonction des spécifi-
cités du site : le type d’activité (recyclage des carros-
series d’automobiles) ; les problèmes de gestion liés
au fonctionnement d’une activité importante avec les
moyens d’une petite entreprise ; la proximité de Paris
et une communication interne hésitante ;

– les parties prenantes du site d’Alcoa se révèlent très
sensibilisées aux aspects de santé et de sécurité. Les
facteurs pouvant expliquer cette attitude sont les sui-
vants : une production secondaire d’aluminium bien
moins polluante par unité d’activité ; l’âge relative-
ment jeune de l’installation (établie dans les années
1960) ; la gestion de type américain insistant sur la
« qualité-sécurité » mise en œuvre par les proprié-
taires successifs du site (Reynolds puis Alcoa) ; et en-
fin, une longue tradition de dialogue avec la commu-
nauté externe.

De même, les indicateurs proposés pour les dimen-
sions relatives à la dimension sociale témoignent de pro-
fils institutionnels spécifiques, non seulement de chaque
culture nationale, mais également de chaque site. À titre
d’illustration, les groupes du secteur de l’aluminium de
gestion anglo-saxonne ont tendance à privilégier, parmi
les indicateurs sociaux, ceux relatifs à la parité sexuelle
ou ethnique. Or, nous avons pu constater que pour les
entreprises de ces groupes opérant en France, ce type
d’indicateurs est mal perçu par les parties prenantes car
ils reviennent à mettre en place des politiques de « dis-
crimination positive », ce qui est contraire aux systèmes
du droit du travail français.

En outre, cette méthodologie permet de réduire consi-
dérablement le nombre d’indicateurs à retenir12. Le sys-
tème de reporting devient alors beaucoup plus efficace
car plus maniable et plus adapté au contexte. Les par-
ties prenantes du secteur de l’aluminium ont proposé de
limiter l’ensemble des indicateurs (sociaux et environ-
nementaux) à une trentaine par site afin de conserver
sa transparence et sa pertinence.Bien qu’elles plaident en
faveur d’une vision intégrée de la responsabilité sociétale
de l’entreprise, elles ne recherchent pas pour autant des
indicateurs composites. Peu d’acteurs sont convaincus
de la vertu des indicateurs « intégrés » prétendant captu-
rer ensemble dans un seul indice toutes les dimensions
des performances sociales et/ou environnementales. Elles
avancent davantage la nécessité de travailler avec un
éventail bien équilibré d’indicateurs, chacun étant claire-
ment approprié à l’aspect spécifique de la responsabilité
sociétale traité.

Enfin, cette méthodologie garantit le caractère opéra-
tionnel du système de reporting, dans la mesure où les
indicateurs choisis ont fait l’objet d’une validation par
l’ensemble des parties prenantes. Compte tenu des ca-
ractéristiques retenues dans la matrice d’analyse, nous
relevons que des indicateurs spécifiques à un site du sec-
teur de l’aluminium peuvent :

– compléter des indicateurs génériques pour l’indus-
trie de l’aluminium dans son ensemble. Par exemple,
les indicateurs proposés à Merxheim pourraient être
appliqués sur des sites établis depuis longtemps dans
des petites villes ou en milieu rural, que ce soit dans
le Nord ou le Sud de l’Europe ;

– constituer des liens permettant aux employés et aux
parties prenantes locales de percevoir la pertinence
du système d’indicateurs retenus et donc d’adhérer à
un système de reporting qui les synthétiserait.

Conclusion

Une entreprise du secteur de l’aluminium qui se
contenterait d’appliquer des indicateurs décidés au ni-
veau du siège social ou proposés par des agences in-
ternationales rencontrerait des obstacles provenant, tant
d’un manque de compréhension de la part des parties
prenantes locales sur ce que les indicateurs sont sup-
posés mesurer et sur la manière dont ils correspondent
à leurs intérêts, que de l’inadéquation des procédures
standardisées par rapport à la situation donnée.

La méthodologie développée dans le cadre de cet ar-
ticle constitue un outil de gestion multicritère permettant

12 Le GRI (2002) retient 97 indicateurs qui restent parfois très
qualitatifs et donc difficilement utilisables par les parties pre-
nante, alors que notre double système de classification permet
de n’en retenir qu’une cinquantaine définie pour le groupe sur
chaque site.
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de comparer différents scénarios construits en fonction
des objectifs de développement durable établis par les
entreprises ou de leurs conséquences possibles.

Toutefois, cette pratique concertative peut présenter
quelques limites :

– l’apprentissage du dialogue avec les parties prenantes
est un processus qui peut s’avérer long et complexe
en fonction de la nature des personnels, de l’indus-
trie, du contexte social, de la nature des problèmes
environnementaux ou du contexte économique ;

– une des limites de cette méthode est la représenta-
tivité limitée de l’échantillon dans un problème de
choix collectif. Toutefois, ce qui nous intéresse dans
cette démarche, ce n’est pas la représentativité sta-
tistique, mais la tentative d’anticiper les perspectives
particulières privées qui pourraient influencer les pre-
neurs de décision et s’assurer que toutes les perspec-
tives ont été intégrées de manière adéquate ;

– le poids des indicateurs sociaux peut paraître impor-
tant par rapport aux indicateurs environnementaux.
Nous pensons que le contexte social très particulier de
l’industrie de l’aluminium et les efforts déjà exercés
sur les aspects environnementaux peuvent justifier
cette caractéristique ;

– la mise en place et le suivi concret des indicateurs
est un processus long et difficile. Pour l’instant, l’in-
dustrie de l’aluminium nous a confié une seconde
phase de travail consistant à appliquer la méthodolo-
gie bottom-up/top-down à d’autres sites européens afin
de perfectionner la distinction générique/spécifique
sur la base d’expériences comparatives à tra-
vers plusieurs pays européens (Grande-Bretagne,
Italie, Allemagne), et d’expérimenter pour les sites
sélectionnés la mise en œuvre de tels systèmes d’in-
dicateurs et de procédures de reporting adaptés aux
différents niveaux du site, du groupe et du secteur eu-
ropéen de l’aluminium dans son ensemble (Faucheux
et O’Connor, 2003) ;

– si les focus groups peuvent améliorer la base d’infor-
mation pour les décideurs, il est plus rare cependant
qu’ils jouent un rôle direct de formulation ou d’éva-
luation d’une décision. Le suivi du système de repor-
ting devient dès lors un enjeu pour le succès d’une
telle démarche.
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